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POUR la plupart des Gabo‐nais, il est dif"icile de cer‐ner l'étendue exacte descompétences de la Courdes comptes. Car, il est in‐compréhensible que lesagents publics mis encause par cette juridiction,pour leur gestion des de‐niers publics, ne soient pasinquiétés. C'est notammentle cas des nombreux dos‐siers instruits dans le cadredes fêtes tournantes orga‐nisées sur l'ensemble duterritoire dans la premièredécennie des années 2000.Et, très souvent, l'audit di‐ligenté par la Cour descomptes sur la gestion desfonds décaissés lors de cesdifférentes éditions revienten appui de leurs propos.De nombreux compa‐
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triotes ont ainsi stigmatisé,au passage, la propensionde la haute juridiction às'opposer à '' l'éclosion dela vérité''. Toute chose querécuse les conseillers mem‐bres de ladite institution. 
A les croire, le travail d'exa‐men et de véri"ication qu'ilsmènent a permis de mettreen lumière certains écartsdans la gestion "inancièredes fêtes tournantes. Unrapport a été rédigé à cet

effet. A l'image de ceux surles audits menés par la juri‐diction "inancière sur lesperformances des dé‐penses "iscales au cours desexercices budgétaires2000‐2011, le VIH/ Sida, le
paludisme, les investisse‐ments hospitaliers, etc. Le tout, accompagné desrecommandations pour re‐médier éventuellement augaspillage de l'argent pu‐blic. 

En réalité, l'incompréhen‐sion autour des missionsde la Cour des compte dé‐coule, en partie, du fait dela  spéci"icité de la procé‐dure. Celle‐ci  est essentiel‐lement écrite, orale etsecrète. Autrement dit, leséchanges, les communica‐tions entre les magistratset les personnes mises encause se déroulent à l'abrides regards du public. Bienloin des audiences pu‐bliques entourant, parfois,les affaires inscrites au rôledes tribunaux et Coursd'appel de l'ordre judi‐ciaire. Pour autant, cela ne signi‐"ie nullement que lescomptables publics véreuxsoient à l'abri de sanctions.Une fois leur responsabi‐lité avérée, ils peuvent êtrecondamnés à des amendesou être enjoints à rem‐bourser les sommes dues.Tout ceci, conformémentaux règles de procédure.

Les membres de la Cour des Comptes sont-ils des incompris?
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Après la réunion présidée,
récemment, par le ministre
de l'Intérieur, Pacôme Mou-
belet Boubeya, l'opposition
a rejeté l'idée d'une révi-
sion de la liste électorale
qui ne tiendrait pas compte
d'un certain nombre de
préalables. Lesquels, selon
eux, pourraient participer à
améliorer le système élec-
toral national.

SUITE à la rencontre, le 2octobre dernier, entre lesreprésentants des partispolitiques et le ministre del'Intérieur, Pacôme Moube‐let Boubeya, sur la révisionde la liste électorale pour lecompte de l'année 2015,les membres de l'opposi‐tion se sont retrouvés, hier,au siège du Parti social dé‐mocrate (PSD), autour duprésident de ce parti,Pierre‐Claver MagangaMoussavou. Occasion pourcette frange de l'oppositionde manifester sa désappro‐bation au sujet de cette ré‐vision.  Selon les représentants del'opposition gabonaise, des
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problèmes consensuels se‐raient restés en suspens.C'est pourquoi, ils sollici‐tent, préalablement, latenue d'un dialogue inclusifet sans tabous, qui permet‐trait d'aborder la questionsur la transparence électo‐

rale et sur la vie de la na‐tion. Selon eux, plusieursquestions doivent trouverdes réponses, avant de pré‐tendre à une quelconquerévision de la liste électo‐rale. C'est dire que pour l'heure,

la révision du "ichier élec‐toral n'est pas la préoccu‐pation de l'oppositiongabonaise. «On ne voit pas
très franchement, comment
nous préoccuper de réviser
des listes électorales quand
on ne sait pas qui va s'occu-

per de la révision biomé-
trique. Comment éviter qu'il
y ait des doublons dans la
mesure où il n'y a pas d'in-
terconnexion? Comment évi-
ter que les kits qui sont
détenus illégalement et
frauduleusement par cer-

tains partisans du pouvoir
soient récupérés ou non uti-
lisables ? Toutes ces inter-
rogations montrent la
nécessité d'en débattre
avant d'engager des révi-
sions qui ne mènerons nulle
part», a expliqué le prési‐dent du PSD, président enexercice de l'Union desforces pour l'alternance(UFA), Pierre‐Claver Ma‐ganga Moussavou. Pour le maire de la com‐mune de Mouila et sespairs, la liste en elle‐mêmeprésente des tares qu'ilfaut régler, «puisque l'an-
cien opérateur Gemalto a
reconnu que le système
n'était pas encore tout à fait
!iable». Rappelons que c'est en res‐pect de l'article 37, alinéa 6de la loi n°7/96 du 12 marsportant dispositions com‐munes à toutes les élec‐tions politiques, que ''la
liste électorale fait l'objet
d'une révision annuelle
avec la participation des re-
présentants de la commis-
sion électorale nationale
autonome et permanente et
ceux des partis politiques ou
regroupements des partis
politiques légalement re-
connus de la majorité et de
l'opposition''. 

Une vue des membres de l'opposition lors de la rencontre avec le ministre de l'Intérieur le 2 octobre dernier.
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